
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 avril 2009 portant désignation du site Natura 2000 :
BE35002 - « Vallée de l’Orneau ».

Namur, le 30 avril 2009.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN
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Namur, le 30 avril 2009.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN

78749MONITEUR BELGE — 14.12.2009 — BELGISCH STAATSBLAD



Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 avril 2009 portant désignation du site Natura 2000 :
BE35002 - « Vallée de l’Orneau ».

Namur, le 30 avril 2009.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN
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Namur, le 30 avril 2009.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN
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